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Honneur - Fraternité Justice

Nouakchott le

Contrôle des Morchés

Le mercredi 27 janviet 2021 à 14 h Le Comité Permanent de la Commission Nationale de Contrôle des Marchés
Publics, s'est réuni en session ordinaire, sur convocation de son président, Monsieur Thi an.r Zakaia.

Etaient orésen ts:
- Ahmed Salem Abdellahi, membre du Cp
- Mohamed Saber, membre du Cp
- Maalouma Limam Dahi, membre du Cp
- Jemal Mahfoudh, membre du Cp
- Mohamed Abderrahmane Meiloud, membre du Cp
- Mohamedou Cherif Balle, membre du Cp
- Abderrahmane Abdoul, représentant contrôle frnancier

Décision

Décision
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sur la base des informttions fournies, ra cNCMp approuve redit ppM pour |année 2021

COMMISSION DES MARCHÉS DU DÉPARTEMENT DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

2ol- Examen du rapport d'évaluation des offres techniques et financières relatives à la foumiture des produits

liiliff;i" 
EMEL deuxième phase 2020. Rér.iettre no003 du t5t0t202t de ra cMD/csA Reçue re

sur la base des informations fournies, la cNCMp reporte ce dossïer pour approfondissemenr

3ol- Examen de la demande t:t:lty::^tl restitution des pénalités de retards imputées au marché n"32rl055/s/cMD/C5N2019, Réf. : tenre 0004/CMD/CSA ,"ç""t"iiiilnon.
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COMMISSION DE PASSATION DES MARCHÉS PUBLICS DE LA'DÉLÉGATION GÉNÉRALETAAZOUR À LA SOLIDARITÉ NATTOX,q.TE ET À LA LUTTE CONTRE L'EXCLUSION

1ol- Examen du PpM-202r rAAzouR, Réf: Iettre No0003, du 26 janvier 202r.
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Décision ,

Sur la base des intormations fournies, la CNCMP reporte ce dossier pourfournir les éléments suivanls :
- la notification du marché ;
- note explicative justiftant le retard constaté ;
- PV de réception provîsoire ;
- les bordereaw de livrahon.

COMMISSION DES MARCHÉS
L'ASSAINISSEMENT

DU DÉPARTEMENT DE L'ITYDRAULIQUE ET DE

4ol- Examen d'une Demande de Proposiüons relative à l'étude de faisabilité d'un grand barrage à Tarf El Mehroud
dans la Moughataa de Tintane, Réf Lettre Noll CMD^,IHA reçte le 2ll0ll2l
Décision
Sur la base des informalions fournies, la CNCMP reporte ce dossier pour approfondissemenl

5o/- Examen du projet d'avenant no02 au marché n"0287 [Tl017lCl\4DlMHN2020 relatif au renforcement du
nouveau réseau d'assainissement de la ville de Nouakchott,Réf :lettre no0013/CMD/-IVIHA reçue le 27l0ln02l

Décision
Sur la bose des informations fournies, la CNCMP approuÿe ledil avenant sans incidence Jinancièrc el portanl
sur la modification de l'article 9 du contral initiaL

COMMISSION DES MARCHÉS DU DÉPARTEMENT DE LIEQUIPEMENT ET DES TRANSPORTS

60l- Examen du PPM-2021, du Ministère de l'équipement et des Transports, Réf: lettre No000|1/CMD^{ET
du 21 janvier 2021.

Décision
Sur la base des informations fournies, la CNCMP approuve ledit ppM pour l,année 2021

7ol- Examen du projet de marché par entente directe relatif au contrôle des travaux de réhabilitation et
élargissement de 42llm de la route Nouakchott-Boutilimit du Pk 108 au Pk 150, Réf Lettre No007 CMD/N{ET
reçue Ie l8l0ll2l

Décision
Sur la base des idormations fournies, la CNCMP reporte ce dossier pour conjirmer la disponibilité des londs.

COMMISSION DES MARCHÉS DU DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE

8o/- Examen du rapport d'évaluation des offres techniques et financières relatives aux travaux d,aménagement descuvettes du projet PATAM, Réf: rettre no 00004/cMD/IlrDR/sA reçue re 14 janvier 2021
Décision
sur la base des infotmations fournils, la cNCMP reporte ce dossier pour conlirmer que le signataire de l,actede groupemenl, pour le compte du deuxième membre'du groupemenl proposé attributaire, dispose du pouvoir designalure
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9ol- Examen du projet de DAo relatif aux travaux de réhabilitation de deux périmètres inigués dans les Wilaya du
Trarza et du Gorgol en deux lots distincts, Réf: Iettre no 0012/CMD/11{DR/SA reçue le 22 ja nvier 2021.

Décision
Sur Ia base des informations fournies, la CNCMP apptouÿe ledit projet de DAO sous réserve de revoir à la
hausse le monlant de la garanlîe de soumission qui doit être compris enle I et 2% de l'estimation budgétaire au
niveau du PPM

10o/- Examen du projet de DAO relatif aux travaux d'aménagement des axes hydrauliques de Gdoum et Tambass
dans le bassin de Garak en deux lots distincts, Réf: lettre no 0013/CMD/-IMDR/SA reçue le2l janvier 2021

Décision
Sur la base des informations fournies, la CNCMP approuÿe ledit projet de DAO sous réserve de prendre en
compte les obsemations suivanles:
- revoir à la hausse le monlant de la garantie de soumîssion qui doit être compris ente I et 2% de ltestimation
budgétaire au niveau du PPM;
'revoir à la hausse les montants du chilfre d'affaires requis pour la qualiJicatïon et celui des marchés
similaires. Ces montançne doivent pas être inférieurs à l'estimation budgétaire aa niveau du PPM;
- revoir à Ia hausse le nontanl de la capacilé /ïnancière qui doit être compris ente 20 et 30% de l,estimation
budgétaire au niveau du PPM

PV N" : 5 du 27 janvier 2021

Ré11o/- Examen du rapport révisé d'évaluation des manifestations d'intérêt relatif au contrôle des travaux de 535
Ha et de 7 ouwages dans le Gorgol et le Guidimakha, Réf Lettre No007 CMD/-I\{A reçue le l8t0ll2l
Décisîon
Sur la base des informations fournies, la CNCMP approuve ledit rapport d,évalualion.

COMMISSION DES MARCHÉS »U DÉPARTEMENT DE L'HABITAT, DE L'URBANISME ET DE
L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRT

l2ol- Examen du projet de marché passé par entente directe relatif à I'acquisition de machines de ÿpe Auraa pour
la foumiture et la mise en marche d'équipements motorisés et manuels pour la production de briques de te.re
compressées et stabilisées (BTC); Réf. : lettre no0l0/cMD/lvrHuAT/sp reçue le 27 ja nvier 2021,

Décision
Sur la base des informalions fournies, ta CNCMP approuÿe ledit projet de marché passé par enrefie directe
avec Aureka, Machinery for sustainable consttuction pour un monrant de soîxanre-quatorze mille six cenr
cinquanle Euro loutes taxes comprises (74.650 € TTC) et un délai de livrahon de 04 mois, sous réserve,
d'inclure dans le corps du marché, que l/altribulaire accepte de se soumettre aux dispositions de l,articte 33 de
la Loi 2010- 014 portant code des mtrchés publics,

l3o/- Examen du ppM/202I de I'ADU, Réf:lettre No0I7/IIHUAT/CMD/SB d,27 la,,vier 202r.
Décïsion
sur la base des informations fournies, ra cNCMp approuve ledit ppM pour rlannée 202r

14ol- Examen du complément d'informalions pour le projet de marché par entente directe relatif aux travaux deconstruction de 5 stades mini foot ( 2 à M'Bout, 1à séliba;y, l à Monguel .r 1 à ilË;i) prus la mise à niveau dustade de Sélibaby, Réf: Iettre no 00I7/CMD/IVIHUAT ;;;;" b 27 janvier 2021
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Décision,
Sur la base des informations fournies, la CNCMP appruuÿe ledit projet de marché passé par entente directe

avec ETR-ML pour un montant de 41 791 129 MRU TTC el un délai de 5 moîs, sous réseme, d'inclure dans le
corps du marché, que l'attribulaire acceple de se soumettre aux dhpositions d.e l'arlicle 33 de la Loî 2010- 044

portant code des nurchés publics.

15o/- Examen du complément d'informations pour le projet de marché par entente directe relatif aux travaux de

réhabilitation de la mosquée Ibn Abass, aménagement de 3 places publiques et achèvement des travaux de

construction de la maison des jeunes à Tewagh Zeina, Réf: lettre no 0018/CMD/-I\{HUAT reçue le 27 janvier
2021

Décision
Sur la base des informations fournies, la CNCMP approuÿe ledit projet de marché passé par entente directe
avec ETR-ML pour un montant de 291 289 659 MRU TTC et un délai de 12 mois, sous réserve, d'inclure dans
le corps du marché, que l'attributaire accepte de se soumeltre aux dispositions de l'article 33 de la Loi 2010- 044
portanl code des marchés publics,

16ol- Examen du projet de marché par entente directe relative au transfert des technologies de production et

d'utilisation du bloc de terre et pour différentes techniques de terre en Mauritanie, Ref lettre No 16 CMD/MHUAT
reçue le 27101012021.

Déchion
Sur la base des înformations fournies, la CNCMP approuÿe ledit projet de marché passé par entente directe
avec Auroville Earth Institul, pour un montanl de 197 053 Euros TTC avec un délai de 17 mois, sous réserve,

d'inclure dans le corps du marché, que l'atlributaire accepte de se soumellre aux dîspositions de l'uticle 33 de

la Loi 2010- 044 portant code des marchés publics.

COMMISSION DES MARCHÉS DU DÉPARTEMENT DE LA PÊCIIE ET DE L'ECONOMIE
MARITIME

17ol- Examen du projet d'avenant relatif au suivi des travaux de viabilisation du marché au Poisson de
Nouakchott, Réf. : lettre no128/CMD/IVIPEM reçue le 2210112021.

Déchion
Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier pour fournir le crédit d'impôt (voir le
contrat initial).

COMMISSION DES MARCHÉS DU DÉPARTEMENT DU PÉTROLE, DE L'ENERGIE ET DES MINES
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18o/- Examen du PPM-2021 de la SMHPM, Réf: lettre No00020/1\,IPME/CMD/S! du 25 janvier 2021.

Décision
sur la base des informations fournies, la cNCMp approuÿe ledit ppM pour l,année 2021

19ol- Examen de la décision de la CMPÀ{PME portant report de la date d'ouverture des offres relatives au DAOI
n"8/CMD,MPME/SOMAGAZI2O20,Réf.: Lettre no18/IUPME/CMD/SP du2tt0lt202l reçue te zttLu2yzt.
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Décision.
Sur la base des informations tournies, la CNCMP n'a pas d'objection ù ladile décision porta rcport de la ddte
d'ouvertre des oflres.

20ol- Examen de l'avis à manifestation d'intérêt relatif au recrutement d'un cabinet de conseil spécialisé pour la
rerrre du plan de développement de la phase 2 du Projet GTA, Réf Lettre No16 CMD/MPEMi reçue le 2lt0lt2l
Décision
Sur Ia base des inforualions îournies, la CNCMP approuve ledil avis ù mandestations d'intérêts.

21ol- Examen du projet de marché relatif à I'acquisition de matériel d'exploitation en trois lots au profit de
MAADEN Mauritanie; lot 2 : un engin pelle; Réf. : lettre no2|ICMD/MPME/SP/PI reçue le 26 janvier 2021,

Décision
Sur la base des informations fournies, la CNCMP approuÿe ledil projet de marché passé avec le Groupement
IVIC.saTUSINOMACH HI Internutional pour un montanl de cinq millions cent cinquante neuf mitle quarante
huit Ouguiyas toutes toxes comprises (5.159.048 MRU TTC) et un délai de livraîson de 60 jours.

COMMISSION PLURI DÉPARTEMENTALE DES MARCHÉS ENCNÉO AU MINISTÈRE DE
L'INTÉRIEUR ET DE LA DÉCENTRALISATION

22ol- Examen du DAOR relatif à I'acquisition d'un véhicule au profit de la HAPA; Réf. : Iettre noll3/CPDM
/MIDEC/SP reçue le 27 janvier 2021.

Décision
Sur la base des informations fournies, la CNCMP approuve ledit DAO et autorîse son lancement

COMMISSION PLURI DÉPARTEMENTALE DES MARCHÉS ANCRÉE AU MINISTÈRE DE I,A
SANTÉ

23ol- Examen du PPM 2021 de la cAMEC, Rét lenre No0005/CAMEC//1VIS, du 26 janvier 2021.

Décision
sur la base des informations fournies, la cNCMP n'approuve pas tedit PPM car comportanl des actions ayec
des modes dérogatoires

COMMISSION DE PASSATION DES MARCHÉS PUNITCS OE LA SOMELEC

Ré24ol- Examen du projet de marché par entente directe relatif au contrôle, à la coordination et à la supervisiondes travaux du programme prioritaire de développement du système d'évacuation d,énergie du parc de productionet du plan directeur des réseaux de distribution électrique de la ville a" NouJimtt, Réf Lettre NoglCMD/SOMELEC reçue te 20 tll t2l

PV N" : 5 du 2Zjanvier 2021
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Décision.
Sur la base des informations fournies, la CNCMP dpprouÿe ledil projet de marché passé par entente directe

avec FICHTNER, pour un montant de 348 001,2 Euros avec un délai de 10 mois, sous réserÿe, dtinclurc dans le
corps du marché, que ltaltributaire acceple de se soumctlrc aux dispositions de l'article 33 de la Loi 2010- 044

portant code des marchés publics.

25ol- Examen du projet d'avenant n"02 au marché n"0337/2018ff/013/CPMAPAUS portant sur le projet

d'électrification rurale de la zone d'Aftout Echergui (lotl) : ligne 90kv, extension du poste de Sélibaby et

construction du poste de M'bout (changement de fabricant des cellules HTA de CG Inde par Schneider

Electric), Réf. : Iettre no89/CMD/SOMELEC reçue le 2010112021.

Déchion
Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporle ce dossier pour fournir l'étude préalable sur
l'étendue, le coût et le délai du marché conformémenl à l'arlicle 65 du décret 126.

260l- Examen du projet d'avenant f 0338120181T1014/CPMAPAUS portant sur le projet d'électrification ruale de

la zone d'Aftout Echergui : réseaux de 33kv, basse tension et branchement des abonnés (Changement de fabricant
des cellules HTA de CG Inde par Schneider Electric), Réf. : lettre 90/CMD/SOMELEC rcçue le 2010112021.

Décision
Sur la base des informations fournies, la CNCMP tepofie ce dossier pour fournir l'étude préalable sur
l'élendue, le coût et le délai du marché conlormémenl ù l'article 65 du décret 126.

THIAMZAKARIÀ

Les Membres du Comité Permanent :

/rr- ç
- Ahmed Salem Abdellahi

- Mohamed Saber

- Maalouma Limam

- Jemal Mahfoudh

- Mohamed Abderrahmane Meiloud

- Mohamedou Cherif Balle

Le représentant du Contrôle F ier : Abderrahmane Abdoul \\ù-
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